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Note aux intervenants :

Le P.G.C. CONCERNE L'ENSEMBLE DES INTERVENANTS. Les �l�ments contenus dans le pr�sent 
document ont un caract�re obligatoire. Les entreprises contractantes y compris les sous-traitants et 
travailleurs ind�pendants devront en tenir compte notamment pour l'�laboration de leurs Plans 
Particuliers de S�curit� et de Protection de la Sant� (P.P.S.P.S. ) 

Article L4532-6
L'intervention du coordonnateur ne modifie ni la nature ni l'�tendue des responsabilit�s qui 
incombent, en application des autres dispositions du pr�sent code, � chacun des participants aux 
op�rations de b�timent et de g�nie civil.

Ce document a �t� �tabli � la demande du Commissaire G�n�ral du Salon NAUTIC 2009 par le 
Coordonnateur S�curit� et Protection de la Sant�

Le pr�sent Plan G�n�ral de Coordination et ses annexes ont pour objet de pr�ciser les obligations des 
entreprises et de fixer les r�gles relatives au montage et au d�montage du salon, en compl�ment des 
autres documents contractuels et plus sp�cifiquement des conditions g�n�rales en ce qui concerne :

- les r�gles d'organisation
- les conditions de travail d'hygi�ne et de s�curit�

Les entreprises contractantes devront s'appuyer sur le Plan G�n�ral de Coordination pour �tablir leur 
Plan Particulier de S�curit� et de Protection de la Sant� (P.P.S.P.S)

Obligation de tout intervenant dans l’op�ration
Tous les acteurs dans l’acte de construire ont l’obligation de mettre en œuvre, tant au cours de la phase 
conception, d’�tude et d’�laboration du projet que pendant la r�alisation de l’ouvrage, les principes 
g�n�raux de pr�vention �nonc�s � l’article L4121-2 du code du Travail, � savoir :

a) �viter les risques ;
b) �valuer les risques qui ne peuvent pas �tre �vit�s ;
c) combattre les risques � la source ;
d) tenir compte de l'�tat d'�volution de la technique ;
e) remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou par ce qui est moins dangereux ;
f) planifier la pr�vention en y int�grant, dans un ensemble coh�rent, la technique, l'organisation 

du travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants ;
g) prendre les mesures de protection collective en leur donnant la priorit� sur les mesures de 

protection individuelle ;

Conditions d'application
Le pr�sent Plan G�n�ral de Coordination s'applique aux Entreprises ayant � travailler pour REED 
EXPOSITIONS, qu'elles soient titulaires d'un contrat ou d'une commande ou qu'elles aient la qualit� de 
sous-traitant d'une entreprise.
Le pr�sent r�glement est valable exclusivement pour la p�riode de montage et d�montage du salon.
En aucun cas le pr�sent Plan G�n�ral de Coordination ne saurait d�gager l'Entreprise de ses 
responsabilit�s, notamment en mati�re de l�gislation du travail.
L'Entreprise fera son affaire de la diffusion des r�gles ou consignes r�sultantes des r�glements cit�s ci-
dessus et int�ressant directement son personnel ou celui de ses sous-traitants.

Sanctions applicables par le Ma�tre d’Ouvrage
Toute infraction aux dispositions des r�glements applicables au chantier en ce qui concerne la discipline et 
la s�curit�, peut entra�ner le retrait provisoire ou d�finitif de l'autorisation d'acc�s du contrevenant et 
�ventuellement celle du responsable de l'Entreprise sur le site dans le cas o� le contrevenant ne tient pas 
compte des remarques notifi�es dans le registre journal et ce par le Ma�tre d'Ouvrage.
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11.. RReennsseeiiggnneemmeennttss ssuurr ll’’oopp��rraattiioonn

11..11.. PPrr��sseennttaattiioonn dduu pprroojjeett
Montage et d�montage du NAUTIC 2009
• Montage et d�montage des installations � l’int�rieur des halls pour recevoir les stands.
• Montage et d�montage des stands livr�s : nu et cl� en main. 

Op�ration : SALON NAUTIQUE 2009
Parc des Expositions Porte de Versailles
75015 Paris

11..22.. PPrr��sseennttaattiioonn ddeess iinntteerrvveennaannttss

D�signation Soci�t� Adresse T�l. Fax Contact

Ma�tre d’Ouvrage :

Organisateur du 
salon

01 47 56 64 52 01 47 56 64 64 Alain PICHAVANT

Direction Technique 01 47 56 65 62 01 47 56 65 73 Pierre KATZ

Responsable 
Technique

Reed Expositions
52-54 quai de Dion Bouton 
CS 80001

92806 Puteaux cedex

01 47 56 65 64 01 47 56 65 73 Estelle BRAMI

Contr�les S�curit� 
Incendie Cabinet RAILLARD

10, rue Fr�d�ric Passy

92200 Neuilly/seine
01 47 22 72 18 01 47 22 72 18 M. RALLIARD

Charg� d’Op�ration 

du site
VIPARIS

Porte de Versailles

75015 Paris
01 72 72 11 71 01 53 30 67 04 Alexandra LUBERNE

Coordonnateur SPS Bureau Veritas
5 boulevard Marcel Pourtout

92500 Rueil-Malmaison
01 47 52 02 00 01 47 77 03 22 Herv� LE GUILLOUX
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11..33.. CCaalleennddrriieerr gg��nn��rraall dduu ssaalloonn

Montage : du 25/11 au 03/12/09

P�riode Type de v�hicule Stationnement Acc�s au parc Observations

du 25/11/2009
au 03/12/2009 Tous types Aupr�s du hall Direction � Livraisons 

exposants �

Pendant le montage les parkings 
exposants sont gratuits et en libre 

acc�s 

- Aucun stationnement, ni stockage d'aucune sorte ne sont autoris�s � l'int�rieur du hall.

Ouverture au professionnel : le 04/12 – 10H
Ouverture au public : du 05 au 13/12 � 19h00

- Livraison autoris�e de 8H00 � 9H00 
- Pendant l’ouverture seul les v�hicules de tourisme munis d’une carte d’acc�s pourront p�n�trer sur les 
parkings exposants
-Les places de parkings exposants d�di�es � un hall sont limit�es, � l’approche du salon d�s lors qu’il n’y 
a plus de disponibilit� � proximit� du hall, les demandes sont pourvues en parking de d�bord ou 
provisoire.
- Arr�t et stationnement interdits sur les couloirs de circulation autour du hall

du 04/12/2009
au 13/12/2009

- Stationnement interdit sur les p�rim�tres de s�curit�, d�s l'heure d'ouverture au public.
IMPORTANT : Tout v�hicule en infraction sera enlev� sans pr�avis et aux frais et risques de son propri�taire.

D�montage : le 13/12 � 19h00 jusqu'au 15/12/09 � 19h00 dernier d�lai

Venir avant l'heure de fermeture au public du Salon, c'est perdre du temps et embouteiller le parc des 
expositions.

P�riode Type de v�hicule Stationnement Acc�s au parc Observations

le 13/12/2009
� partir de 

19h00
Tous types Aupr�s du hall Direction � Livraisons 

exposants �

Pendant le d�montage 
les parkings exposants 
sont gratuits et en libre 

acc�s

au 15/12/2009
jusqu'� 19H00
dernier d�lai

Tous types Aupr�s du hall Direction � Livraisons 
exposants �

Pendant le d�montage 
les parkings exposants 
sont gratuits et en libre 

acc�s

IMPORTANT : Tout v�hicule en infraction sera enlev� sans pr�avis et aux frais et risques de son propri�taire.
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11..44.. CCaalleennddrriieerr gg��nn��rraall dduu ssaalloonn

 INSPECTION DU TRAVAIL.

9/11 rue Pitard
75015 Paris

La Direction D�partementale du Travail et de l'Emploi (D.D.T.E) est repr�sent�e par l'Inspecteur du 
Travail, charg� de contr�ler l'application du Code du Travail et des textes pris en application, en 
dressant proc�s-verbal lorsqu'il y a infraction, celui-ci peut conduire l'employeur � engager sa 
responsabilit� civile et/ou p�nale (amende, affichage et peine de prison).
L'Inspecteur du Travail peut intervenir � tout moment sur le chantier.

 O.P.P.B.T.P.

1 rue Heyrault
92660 Boulogne-Billancourt cedex

Le d�l�gu� de l'Organisation Professionnelle de Pr�vention du B�timent et des Travaux Publics 
(O.P.P.B.T.P) a pour mission de conseiller et orienter les concepteurs d'ouvrages et les 
entrepreneurs afin d'int�grer la s�curit� dans toutes les phases du chantier, notamment dans les 
�tudes pr�paratoires � l'organisation du chantier et � l'ex�cution des travaux.
Ils peuvent participer aux enqu�tes en cas d'accidents ou maladies professionnelles graves.

 C.R.A.M.

17/19 place de l'Argonne
75019 Paris

La S�curit� Sociale exerce un contr�le sur les entreprises par l'interm�diaire des Ing�nieurs-
Conseils et des Contr�leurs de Pr�vention de la Caisse R�gionale d'Assurance Maladie (C.R.A.M). 
Ils interviennent comme "assureur" du Personnel et contr�lent les contenus des mesures de 
pr�vention et l'application et le respect des r�gles et recommandations de la C.N.A.M et des 
C.R.A.M. Ils doivent �tre inform�s dans les m�mes conditions que l'Inspection du Travail et 
peuvent intervenir sur le chantier, participer � des enqu�tes suite � accident
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22.. MMeessuurreess dd’’oorrggaanniissaattiioonn gg��nn��rraallee dduu cchhaannttiieerr aarrrr��tt��eess ppaarr llee mmaa��ttrree
dd’’OOuuvvrraaggee eenn ccoonncceerrttaattiioonn aavveecc llee ccoooorrddoonnnnaatteeuurr SSPPSS..

22..11.. CCoonnttrraaiinntteess dd’’eennvviirroonnnneemmeenntt ddee ssiittee
Le salon s’int�gre dans un site en activit�, respecter la s�curit� int�rieure et les servitudes li�es � :.

 Circulation des camions de livraison + stockage.
 Circulation des pi�tons + mat�riel + mat�riaux.
 Montage et d�montage du salon compatible, pour assurer en permanence l’acc�s des 

services de s�curit�.

R�gles � respecter
 R�glement de s�curit� du site
 R�glement de d�coration du guide de l’exposant

Livraisons 
 Obligation de respecter les proc�dures de l’organisateur pour toute livraison 
 Respect des r�gles �tablies par le gestionnaire du Parc

Circulation � l’int�rieur du parc
 Acc�s exposants livraisons
 Voir plan d’acc�s et moyens d’acc�s en annexe

Interf�rence entre plusieurs manifestations sur le m�me parc
 Respect des r�gles �tablies par le gestionnaire du Parc
 Respect des zones de stationnement attribu�es
 Respect des zones de stockage attribu�es
 Respect des entr�es du Hall

22..22.. NNaattuurree ddeess ttrraavvaauuxx
Am�nagement des Halls 1 - 2.1 - 2.2 - 4 pour recevoir les exposants :

 Tra�age.
 Mise en place des r�seaux d’alimentation �lectrique
 Elingage
 Signal�tique
 Cloisons
 Rev�tements de sol …
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22..33.. MMeessuurreess dd’’oorrggaanniissaattiioonn gg��nn��rraallee

2.3.1. Personnes autoris�es � p�n�trer sur le site et dans les halls
Seuls les exposants ou leurs prestataires accr�dit�s peuvent avoir acc�s aux espaces 
d’expositions.
Toute personne pr�sente sur le site doit pouvoir justifier de son appartenance � une entreprise 
intervenante ou pr�senter un badge

2.3.2. Accueil et formation � la s�curit� des salari�s du chantier
Les personnels des entreprises, y compris les salari�s int�rimaires, devront recevoir, le jour de leur 
arriv�e, une formation pratique et appropri�e en mati�re de s�curit�.
Cette formation sera assur�e par l’encadrement des entreprises et devra porter sur :

a) les conditions de circulation des personnes sur le chantier,
b) la s�curit� pendant l’ex�cution du travail,
c) les dispositions � prendre en cas d’incident, d’accident et d’incendie.

Les entreprises titulaires devront tenir � jour sur le chantier une liste de tout leur personnel ainsi 
que celui des entreprises co-traitantes ou sous-traitantes, Ces diff�rents personnels, devant 
pouvoir �tre identifi�s sur le chantier par le service de s�curit�.

2.3.3. Personnel int�rimaire
L’entreprise utilisant du personnel int�rimaire doit s’assurer :

 que la personne est apte � effectuer le travail auquel elle est destin�e,
 que le certificat d’aptitude m�dicale pour la profession d�termin�e a bien �t� d�livr�,
 que l’int�ress� est en r�gle (carte de travail, carte de s�jour),
 que le personnel a subi une formation � la s�curit�.

2.3.4. Registres r�glementaires
Conform�ment � la l�gislation fran�aise, tout entrepreneur intervenant sur le site, devra tenir � 
disposition de l’Inspection du travail, les Registres R�glementaires du personnel, ainsi que le 
double des titres de travail des travailleurs de nationalit�s �trang�res.

2.3.5. Locaux de vie et d'hygi�ne
Les blocs sanitaires existants sont mis � disposition des intervenants.
Les intervenants ont la possibilit� d’acc�der � la � Caf�t�ria � sur site.
Il est interdit de manger sur le lieu de travail
Les vestiaires sont de � la charge de chaque entreprise.

2.3.6. Gardiennage
Un gardiennage g�n�ral est mis en place par le gestionnaire du Parc, celui-ci ne g�re que les 
entr�es et sorties du Parc.
Une surveillance g�n�rale est mise en place par L’Organisateur du salon aux entr�es et sorties 
des Halls, celle-ci n’a pas en charge la garde particuli�re des stands.

2.3.7. Zone de d�chargement et approvisionnement
Les v�hicules de livraisons devront se rendre sur la plate-forme de stationnement, autour des halls, 
la plus proche du lieu de montage du stand, et seront d�charg�s, � l’aide de chariots automoteurs 
ou de transpalettes.
Aucun v�hicule ne peut p�n�trer � l’int�rieur d’un hall sans autorisation
Aucun stockage tampon sur les aires de d�chargement.
Un balisage de la zone devra �tre r�alis�, il devra �tre maintenu visible de jour comme de nuit.
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2.3.8. Circulations
Dans le Parc d’Expositions :

 Respect du code de la route
 Vitesse limit�e � 20 km/h
 Arr�t et stationnement interdits sur les couloirs de circulation
 Camping et caravaning interdits

Respectez en ext�rieur :
 > Les voies et les acc�s pompiers,
 > Les aires de stationnement,
 > Les aires de d�chargement,
 > Les portes d’acc�s correspondant � la localisation de votre stand.

Dans les Halls d’Expositions :
 Les circulations et les all�es pompiers doivent rester libres de tout encombre.

Respectez en Int�rieur 
 > Les all�es et Voies de circulation Pompiers,
 > Les limites de zones de stockage d�finies par l’Organisateur
 > L’environnement en utilisant des engins non polluants

Tout stockage ou encombrement sur les circulations y compris les Voies Pompiers sera 
syst�matiquement �vacu�.

2.3.9. Zone de stockage
Les zones de stockage des mat�riels et mat�riaux sont pr�vues par l’organisateur du salon.
Chaque installateur, prendra soin d’utiliser les zones r�serv�es au stockage au plus pr�t de son 
stand et �viter les d�bordements intempestifs sur les all�es de circulation.
Les exposants, prestataires… devront stocker leurs mat�riaux, mat�riels :

 sur le stand en priorit�
 sur les zones d�finies (all�es de stockages pr�vues et d�finies par l’organisateur)

En tout �tat de cause, les circulations y compris les voies Pompiers devront en permanence rester 
libre de tout encombre.

2.3.10. Permis de feu
Tous les travaux par points chauds ou pouvant produire un incendie font l'objet d'un permis de feu 
d�livr� par le Service de S�curit� 
Les extincteurs appropri�s aux risques seront � disposition pr�s du poste de travail.
Les zones de travaux seront isol�es et interdites aux autres intervenants.

2.3.11. Travaux isol�s
Aucun travailleur ne doit �tre affect� � un poste ou effectuer un travail s'il se trouve isol� et qu'il ne 
peut �tre secouru rapidement en cas d'accident ou d'incident, en particulier dans les cas de 
travaux en hauteur ou n�cessitant l'usage d'un harnais de s�curit�.

2.3.12. Utilisation d'�chelles, plate-forme, �chafaudages, escabeaux
Les �chafaudages doivent �tre mont�s ou d�mont�s conform�ment � la notice du fabricant et 
prescriptions de la r�glementation en vigueur.
L'usage des �chelles n'est admis que comme mat�riel d'acc�s.
L’utilisation des plates formes individuelles roulantes (P.I.R) ou d’�chafaudage roulant devra �tre 
privil�gi�e. Eventuellement des escabeaux en bon �tat pourront �tre utilis�s dans des locaux 
exigus pour des travaux ponctuels et non r�p�titifs.

2.3.13. Nettoyage, d�chets et gravats
L’Entreprise en charge du nettoyage pr�voit des bennes � gravats aux emplacements d�finis avec 
le parc des expositions et l’organisateur du salon.
Un nettoyage quotidien des all�es sera effectu� par ce prestataire.
Le nettoyage des stands est � la charge des locataires.
Il est � la charge de chaque entreprise de nettoyer, de ranger… au fur et � mesure, de 
l’avancement de son chantier, pour un maintenir en bon �tat de s�curit� et de salubrit�.
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2.3.14. Raccordements aux fluides, r�seaux divers
Les entreprises intervenantes devront respecter les conditions d’utilisation et de branchement aux 
fluides.

Les installations �lectriques de chantier respecteront les dispositions de la convention relative aux 
installations �lectriques de chantier applicable et seront r�alis�es selon la r�glementation en 
vigueur et conform�ment, notamment, au d�cret du 14.11.88 et la norme NFC 15.100.

Les installations devront �tre r�alis�es conform�ment � la r�glementation et �tre contr�l�es par 
des personnes comp�tentes.
Les rapports de v�rification et registres de s�curit� seront � disposition sur le chantier.

Le personnel intervenant sur les installations �lectriques aura re�u une formation et devra 
poss�der un titre d’habilitation dans le cadre de la publication UTE C 18510.

Chaque entreprise doit utiliser du mat�riel conforme � la r�glementation et d�signer une personne 
charg�e de son entretien.

Branchements des installations et mat�riels, uniquement � partir des coffrets et armoires mis � 
disposition par le Parc des Expositions - Tout branchement sauvage est interdit
Les entreprises qui utilisent l’installation doivent signaler imm�diatement aux responsables du Parc 
des Expositions, toute d�fectuosit� ou d�gradation constat�e.

Toute installation �lectrique sp�cifique � un stand, devra faire l’objet d’une v�rification par un 
organisme agr��.

Tout le mat�riel �lectrique utilis� par les entreprises devra �tre conforme � la r�glementation en 
vigueur sur les chantiers.

Rallonges .............................................. type H 07 RNF
Enrouleurs................................................. Cat�gorie B NFC 61.720
Prises ..................................................... Protection IP 447 incassable
Baladeuse ................................................. NFC 71.008

7h 8h 9h 10h 11h 12h 14h 15h 17h 18h 19h 19h30 20h 21h 22h 23h 24h

Mardi 1

Vendredi 4

Samedi 5 au 
Jeudi 10

Jeudi 3

Mercredi 2

☼Lundi30 ☼ ☼ ☼☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼

☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼

☼

☼ ☼ ☼☼ ☼ ☼ ☼☼ ☼

☼

☼ ☼ ☼☼☼ ☼

☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼

☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼

☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼

Vendredi 11 ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼

☼

☼ ☼ ☼☼ ☼ ☼ ☼

☼ ☼ ☼ ☼Samedi 12 au 
Dimanche 13

☼ ☼ ☼ ☼ ☼ ☼

☼☼
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2.3.15. Utilisation d’engins et accessoires de levage
L’ensemble des appareils ou accessoires de levage devra �tre v�rifi� conform�ment � la 
r�glementation en vigueur pr�alablement � leur mise en service sur l’exposition.
Les rapports de v�rification p�riodiques (� jour et sans observations) devront �tre 
syst�matiquement tenus � disposition sur chaque engin.
Ces appareils doivent �tre conduits par du personnel autoris� par le chef d’entreprise et form� 
(CACES).
L’utilisation des nacelles et plate-forme de travail �l�vatrices n�cessite au moins 2 personnes de 
mani�re � ce qu’en cas d’incident l’une d’elles puisse utiliser les commandes de secours
Les conditions d’utilisation et de fonctionnement des nacelles doivent �tre affich�es sur la nacelle 
elle-m�me.
Les conducteurs ne doivent pas conduire � plus de 20 km/h lors des op�rations de manutentions 
ou de d�placements et doivent s’assurer qu’il n’y a pas de risque de collision avec un obstacle 
mat�riel ou humain.
Privil�gier les engins �quip�s de moteurs �lectriques.
Les Engins circulant dans l’enceinte int�rieure d’un hall et du site lui-m�me doivent �tre 
identifiables pendant toute la p�riode de l’exposition (montage et d�montage inclus) pour pouvoir 
p�n�trer dans le hall.
Tout engin non identifi�, sera imm�diatement �vacu�, � l’ext�rieur du hall, aux frais, risques et 
p�rils de son propri�taire.

2.3.16. Utilisation de Transpalette
Ils ne doivent pas �tre surcharg�s, il y a lieu de tenir compte du centre de gravit� de la charge ainsi 
que de l’�tat des sols afin d’�viter son basculement � la suite d’un � coup.
Il est interdit de monter sur l’appareil.

2.3.17. Manutentions manuelles
Limitation des manutentions manuelles conform�ment � l’Article R4541-3 du CT 
L'employeur prend les mesures d'organisation appropri�es ou utilise les moyens appropri�s, et 
notamment les �quipements m�caniques, afin d'�viter le recours � la manutention manuelle de 
charges par les travailleurs.

2.3.18. Moyens de levage et de manutention
Les moyens utilis�s par les entreprises doivent �tre d�crits dans les PPSPS des entreprises :

 Transpalettes, diables
 Chariots automoteurs…

Quels que soient les moyens de levage utilis�s, les utilisateurs devront faire en sorte qu’aucune 
charge ne survole des zones autres que celles d�finies par l’emprise de leur stand ou de la zone 
o� ils �voluent et qu’ils auront pris soin de baliser.
Toutefois, si cette situation s’av�rait impossible, et que le survol d’un stand voisin soit in�vitable, 
l’utilisateur devrait en informer les personnes travaillant sur ce stand, et prendre des dispositions 
pour assurer son intervention en toute s�curit�. Le survol d’une aire commune ou de circulation, s’il 
est in�vitable fera l’objet d’un balisage temporaire, en interdisant l’acc�s, et la manœuvre se fera 
sous l’autorit� d’une personne au sol.

La responsabilit� de l’utilisation est engag�e sur les apparaux de levage, l’�linguage du colis et le 
guidage des manœuvres. Un examen d’ad�quation est � la charge de l’entreprise utilisatrice, 
l’entreprise qui est propri�taire de l’engin doit d�finir clairement les modalit�s de son utilisation.
Nomination de charg� de manœuvre
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2.3.19. Superposition de t�ches, balisage des zones de travail, co-activit�
Afin de r�duire les risques g�n�r�s par les co-activit�s, il y a obligation :

 de respecter le planning d’arriv�e,
 de respecter le phasage des interventions qui doit privil�gier les op�rations successives,
 d’�viter les superpositions de t�ches,
 de respecter le d�gagement des circulation y compris les voies pompiers.

Toute intervention qui cr�e une situation de superposition de t�ches li�e � la pr�sence d’un autre 
exposant, ou qui bloque intempestivement les circulations ou toute autre zone, doit �tre trait�e par 
un d�calage dans le temps ou une protection particuli�re.

En cas d’impossibilit�, des dispositions compensatoires devront �tre mises en place par 
l’entreprise provoquant le risque :

 Travaux en hauteur ? dispositions � prendre pour �viter les chutes d’objets, mat�riels ou 
mat�riaux par l’entreprise travaillant en hauteur et neutralisation de la zone par balisage.

 Travaux avoisinants ? l’entreprise r�alisant des travaux pouvant entra�ner des risques 
pour les autres entreprises intervenantes devra signaler sa pr�sence et mettre en place 
toutes les protections et balisages n�cessaires,

 Retards ? l’entreprise, qui par son retard, cr�e des risques pour l’environnement, doit 
mettre en place les protections n�cessaires.

Le planning des t�ches est �tudi� de mani�re � �viter toute superposition. N�anmoins, chaque 
prestataire sera vigilant et veillera, si son planning est d�cal� (en avance ou en retard) � se 
d�placer de zone s’il devait y avoir superposition d’intervention.

Les co-activit�s, et risques qu'elles g�n�rent ainsi que les mesures de pr�vention associ�es, 
seront pr�cis�es, au cours de la visite d’inspection commune, r�alis�e avec les entreprises.
Le respect du planning d�taill� r�alis� pr�alablement, permet de ma�triser les entreprises sur le 
stand, en r�servant des surfaces de travail. 
Dispositions prises pour pr�venir les risques dus aux chutes d’objet (concerne essentiellement les 
stands � �tage)

Des interdictions d'acc�s seront mat�rialis�es par balisage au sol, au droit des zones de travail, et 
des auvents ou surfaces de recueil seront install�s le long des cheminements et circulations, afin 
d'�viter tout risque de chute d'objet au sol.

2.3.20. Protections collectives
Toutes ces protections collectives doivent se conformer aux normes de s�curit� en vigueur.
Maintien des protections collectives le plus longtemps possible
Afin d'obtenir une s�curit� maximale, il faut int�grer dans les m�thodologies de montage et de 
d�montage des dispositifs de protection collectif, ces dispositifs doivent �tre gard�s le plus 
longtemps possible et il faut les int�grer dans les modes op�ratoires.
Chaque entreprise qui mettra en place les protections collectives en est responsable et doit en 
assurer le contr�le, ces protections collectives seront d�crites dans le Plan Particulier de S�curit� 
et Protection de la Sant�.

2.3.21. Protections individuelles
Toutes les entreprises veilleront � ce que leurs personnels soient �quip�s et utilisent les 
�quipements de protection individuelle adapt�s � leur activit� (suites donn�es)
Lorsqu’il n’a pas �t� possible de r�duire le risque � la source et qu’une protection collective ne peut 
pas �tre mise en place, pour des raisons d’impossibilit� technique, l’employeur doit mettre � la 
disposition de ses salari�s des �quipements de protection individuelle (EPI) appropri�s aux risques 
auxquels ils sont expos�s.
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22..44.. TTrraavvaaiill eenn hhaauutteeuurr
Il est rappel� que les �chelles constituent un moyen d’acc�s et ne doivent pas �tre utilis�es 
comme poste de travail. Pour les postes de travail en �l�vation, il faut utiliser des �chafaudages 
fixes ou roulants, ou des plates-formes individuelles roulantes.

Moyens utilis�s pour les travaux en hauteur :
 Nacelle �l�vatrice : l’intervention � partir d’une nacelle peut �tre command�e directement 

au Parc des Expositions. L’utilisation de cet engin implique la connaissance et le respect 
de la l�gislation. Le conducteur de l’engin doit �tre muni d’une autorisation de conduite 
qu’il doit avoir avec lui. Le carnet des v�rifications p�riodiques de l’engin doit �tre � 
l’int�rieur de l’engin. Il est interdit de stationner dessous.

 Echafaudage, Echafaudage Roulant : r�glementaire, conforme aux normes, mont� et 
d�mont� sous la direction d’une personne comp�tente et par des travailleurs qui ont re�u 
une formation ad�quate et sp�cifique.( Article R4323-69 du Code du Travail). 

 PIR (Plate-forme Individuelle Roulante) : r�glable en hauteur ou gazelle s�curis�e. 

Art. R4323-58 du Code du Travail: � Les travaux temporaires en hauteur sont r�alis�s � partir 
d'un plan de travail con�u, install� ou �quip� de mani�re � pr�server la sant� et la s�curit� des 
travailleurs. Le poste de travail est tel qu'il permet l'ex�cution des travaux dans des conditions 
ergonomiques. �
Art. R4323-61 du Code du Travail: � Lorsque des dispositifs de protection collective ne peuvent 
�tre mis en œuvre � partir d'un plan de travail, la protection individuelle des travailleurs est assur�e 
au moyen d'un syst�me d'arr�t de chute appropri� ne permettant pas une chute libre de plus d'un 
m�tre ou limitant dans les m�mes conditions les effets d'une chute de plus grande hauteur. 
Lorsqu'il est fait usage d'un tel �quipement de protection individuelle, un travailleur ne doit jamais 
rester seul afin de pouvoir �tre secouru dans un d�lai compatible avec la pr�servation de sa sant�. 
L'employeur pr�cise dans une notice les points d'ancrage, les dispositifs d'amarrage et les 
modalit�s d'utilisation de l'�quipement de protection individuelle. �

2.4.1. Nuisances dues au bruit et � la poussi�re
Limiter les travaux occasionnant la production de bruit ou de poussi�re. (Privil�gier la fabrication en 
atelier)
Choix de mat�riel peu bruyant et port des �quipements de protection individuelle.
En cas de sciage, de pon�age, ou autres travaux lib�rant des poussi�res, pi�ger au maximum la 
poussi�re au plus pr�s de la source : humidifier les mat�riaux ou le sol et aspirer, utiliser des 
�quipements avec capteur � la source…

2.4.2. Pr�vention des risques de maladies professionnelles
 aspiration, ventilation de locaux hors d’air
 choix de modes op�ratoires et de produits ne pouvant pas entra�ner des nuisances telles 

que le bruit, vibrations, poussi�res, gaz toxiques ...
 en cas d’impossibilit�, emploi de mat�riels r�duisant les nuisances � la source 

(insonoris�s, anti-vibratiles ...)

2.4.3. Travaux de Soudure
Les �quipements de soudure seront conformes � la r�glementation en vigueur.
Un permis de feu sera demand� conform�ment � la r�glementation.
Ce dernier sera d�livr� par le Responsable S�curit� du Parc.
Les flexibles seront munies de clapets anti-retour dispos�s au plus pr�s du chalumeau (2m 
maximum).
Les bouteilles de gaz seront stock�es � l’abri du soleil. Elles seront obligatoirement d�plac�es sur 
des chariots adapt�s ou attach�es en position verticale lors de leur utilisation.
Un extincteur sera mis � poste au droit de chaque zone de travail.
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33.. RReennsseeiiggnneemmeennttss pprraattiiqquueess pprroopprreess aauu lliieeuu ddee ll’’oopp��rraattiioonn
ccoonncceerrnnaanntt lleess sseeccoouurrss eett ll’’��vvaaccuuaattiioonn ddeess ppeerrssoonnnneellss aaiinnssii qquuee lleess
mmeessuurreess ccoommmmuunneess dd’’oorrggaanniissaattiioonn pprriisseess eenn llaa mmaattii��rree

33..11.. PPrroocc��dduurree dd’’oorrggaanniissaattiioonn ddeess sseeccoouurrss
Chaque entreprise, conform�ment � la r�glementation, devra, dans ses �quipes de travail, 
disposer de Sauveteurs Secouristes du Travail form�s ou recycl�s depuis moins d’un an.

Chaque entreprise devra disposer, � proximit� des postes de travail, d’une trousse de premiers 
secours, et afficher les num�ros de t�l�phone d’urgence (t�l�phone disponible sur le salon).

Pr�sence d’un poste d’infirmerie sur le site

Se r�f�rer au document SERVICE SECURITE / PREVENTION (voir guide de l’exposant) 
Les consignes seront int�gr�es dans les PPSPS des entreprises.

Respect des consignes et plans d’�vacuations affich�s

33..22.. PPrrootteeccttiioonn ccoonnttrree ll’’iinncceennddiiee
Les entreprises utilisant des extincteurs devront former le personnel � leur manipulation.
Les consignes, en cas d'incendie, sont affich�es dans les locaux de la Direction technique et dans 
les halls.
Pr�sence d’un PC s�curit� sur le site

33..33.. PPrroocc��dduurree eenn ccaass dd''aacccciiddeenntt ccoorrppoorreell
Appel au secours : �Fiche appel en cas d’accident � en annexe
En cas d'accident, alerter imm�diatement les services de secours, T�l�phone 18
Pr�ciser :

- la qualit� du demandeur (nom et Entreprise),
- la nature de l'accident,
- l'endroit exact, niveau, localisation, etc. ainsi que le num�ro du poste d'appel,
- le nombre d'accident�s.

Attendre l'accus� de r�ception de votre appel avant de couper la communication.
Avertir le repr�sentant de l’Organisation du salon et le Coordonnateur.
Uniquement si vous �tes secouriste, faites les premiers gestes qui peuvent sauver.
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44.. RR��llee eett ccoonntteennuu dduu PP..PP..SS..PP..SS

Le PPSSP d�finit les risques pr�visibles li�s aux modes op�ratoires, aux mat�riels, dispositifs et 
installations mis en œuvre, � l’utilisation de substances ou pr�parations, aux d�placements du 
personnel, � l’organisation du chantier.

Il indique les mesures de protection collective ou � d�faut, individuelle, adopt�es pour parer � ces 
risques, ainsi que les conditions dans lesquelles sont contr�l�s l’application de ces mesures et 
l’entretien des moyens mat�riels qui s’y rattachent.

Il pr�cise les mesures prises pour assurer la continuit� des protections collectives lorsque celles-ci 
requi�rent une adaptation particuli�re.

Le PPSPS analyse de mani�re d�taill�e les proc�d�s de construction et d’ex�cution ainsi que les 
modes op�ratoires retenus. Il int�gre les risques import�s ou export�s, g�n�r�s par les modes 
op�ratoires retenus.

Dans le cas o� une des mesures pr�vues ne peuvent �tre appliqu�e, l’Entreprise indiquera dans 
un additif, les moyens qu’elle compte mettre en œuvre pour assurer la s�curit�. 

Un exemplaire � jour du P.P.S.P.S. est tenu disponible en permanence sur le chantier, il peut �tre 
consult� par les organismes.

Les entreprises titulaires du march� doivent remettre un exemplaire de leur plan particulier de 
s�curit� et de protection de la sant� � leurs �ventuels sous-traitants.

Tout entrepreneur en faisant la demande aupr�s du coordonnateur de s�curit� peut se procurer les 
plans particuliers de s�curit� et de protection de la sant� des autres entreprises.

"Art. R 4532-63
"I. - Le plan particulier de s�curit� et de protection de la sant� mentionne les noms et adresses de l'entrepreneur ; il indique 
l'�volution pr�visible de l'effectif sur le chantier ; il pr�cise, le cas �ch�ant, les noms et qualit�s de la personne charg�e de 
diriger l'ex�cution des travaux.
"II. - Le plan particulier de s�curit� et de protection de la sant� comporte obligatoirement et de mani�re d�taill�e :

1� Les dispositions en mati�re de secours et d'�vacuation, et notamment :
"a) Les consignes � observer pour assurer les premiers secours aux victimes d'accidents et aux malades ;
"b) L'indication du nombre de travailleurs du chantier qui ont re�u l'instruction n�cessaire pour donner les premiers 

secours en cas d'urgence ;
"c) L'indication du mat�riel m�dical existant sur le chantier ;
"d) Les mesures prises pour assurer, dans les moindres d�lais, le transport dans un �tablissement hospitalier de 

toute victime d'accident semblant pr�senter des l�sions graves.

"Lorsque ces dispositions sont pr�vues par le plan g�n�ral de coordination en mati�re de s�curit� et de protection 
de la sant�, mention peut �tre faite du renvoi � ce plan.

"2� Les mesures prises pour assurer l'hygi�ne des conditions de travail et celle des locaux destin�s au personnel, en 
application notamment des dispositions du d�cret n� 65-58 du 8 janvier 1965. Il mentionne pour chacune des 
installations pr�vues leur emplacement sur le chantier et leur date de mise en service pr�visible.

"III. - Le plan particulier de s�curit� et de protection de la sant� est adapt� aux conditions sp�cifiques de l'intervention sur le 
chantier. A cet effet, outre la prise en compte des mesures de coordination g�n�rale d�cid�es par le coordonnateur et 
l'�num�ration des installations de chantier et des mat�riels et dispositifs pr�vus pour la r�alisation de l'op�ration, le 
plan mentionne, en les distinguant :

"1� Les mesures sp�cifiques prises par l'entreprise destin�es � pr�venir les risques d�coulant :
"a) De l'ex�cution par d'autres entreprises de travaux dangereux pouvant avoir une incidence particuli�re sur la 

s�curit� et la sant� des travailleurs de l'entreprise ou du travailleur ind�pendant ;
"b) Des contraintes propres au chantier ou � son environnement, en particulier en mati�re de circulations ou 

d'activit�s d'exploitation particuli�rement dangereuses ;

"2� La description des travaux et des processus de travail de l'entreprise pouvant pr�senter des risques pour la s�curit� 
et la sant� des autres intervenants sur le chantier, notamment lorsqu'il s'agit de travaux comportant des risques 
particuliers tels que ceux �num�r�s sur la liste pr�vue � l'article L 4532-8;
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"3� Les dispositions � prendre pour pr�venir les risques pour la s�curit� et la sant� que peuvent encourir les salari�s de 
l'entreprise lors de l'ex�cution de ses propres travaux.

"Lorsqu'il ressort du plan g�n�ral de coordination et de l'analyse pr�alable des risques men�e par l'entreprise qu'une ou 
plusieurs des mesures mentionn�es au pr�sent III n'ont pas � �tre prises du fait de l'absence de risques, r�sultant en 
particulier de l'ex�cution de travaux figurant sur la liste pr�vue � l'article L 4532-8 l'entrepreneur en fait mention expresse 
sur le plan.

"Art. R 4532-66 - Pour l'application des dispositions pr�vues au III de l'article R 4532-63, le plan particulier de s�curit� 
et de protection de la sant� :

"1� Analyse de mani�re d�taill�e les proc�d�s de construction et d'ex�cution ainsi que les modes op�ratoires retenus d�s 
lors qu'ils ont une incidence particuli�re sur la sant� et la s�curit� des travailleurs occup�s sur le chantier ;

"2� D�finit les risques pr�visibles li�s aux modes op�ratoires, aux mat�riels, dispositifs et installations mis en œuvre, � 
l'utilisation de substances ou pr�parations, aux d�placements du personnel, � l'organisation du chantier ; il indique les 
mesures de protection collective ou, � d�faut, individuelle, adopt�es pour parer � ces risques ainsi que les conditions 
dans lesquelles sont contr�l�s l'application de ces mesures et l'entretien des moyens mat�riels qui s'y rattachent. Il 
pr�cise les mesures prises pour assurer la continuit� des solutions de protection collective lorsque celles-ci requi�rent 
une adaptation particuli�re.

"Art. R 4532-70. - L'entrepreneur charg� du gros œuvre ou du lot principal, ainsi que celui appel� � ex�cuter des 
travaux pr�sentant des risques particuliers entrant dans la liste pr�vue � l'article L. 235-6, adresse � 
l'inspecteur du travail ou, le cas �ch�ant, au fonctionnaire assimil� en application de l'article L. 611-1 
(3e alin�a), aux chefs des services de pr�vention des organismes de s�curit� sociale comp�tents en 
mati�re de pr�vention des risques professionnels et au comit� r�gional de l'organisme professionnel de 
pr�vention du b�timent et des travaux publics, avant toute intervention sur le chantier, un exemplaire 
du plan particulier de s�curit� et de protection de la sant�, auquel sont joints les avis du m�decin du 
travail et des membres du comit� d'hygi�ne, de s�curit� et des conditions de travail ou, � d�faut, des 
d�l�gu�s du personnel, s'ils ont �t� donn�s dans les conditions pr�vues � l'article R 4532-69.

"Dans le cas o� une mesure de pr�vention pr�vue au plan n'a pu �tre appliqu�e, l'entrepreneur indique sur le plan les 
moyens d'une efficacit� au moins �quivalente qui ont �t� mis en œuvre. Cette substitution est port�e � la connaissance du 
coordonnateur et des personnes et organismes mentionn�s � l'article R 4532-70.
"Art. R 4532-74- Le plan particulier de s�curit� et de protection de la sant� tenu sur le chantier peut �tre consult� par 

les membres du coll�ge interentreprises de s�curit�, de sant� et des conditions de travail, les membres 
du comit� d'hygi�ne, de s�curit� et des conditions de travail ou, � d�faut, les d�l�gu�s du personnel, le 
m�decin du travail, les repr�sentants des chefs des services de pr�vention des organismes de s�curit� 
sociale comp�tents en mati�re de pr�vention des risques professionnels et l'agent du comit� de 
l'organisme professionnel de pr�vention du b�timent et des travaux public.

"L'entrepreneur le tient constamment � la disposition de l'inspecteur du travail ou du fonctionnaire assimil� en application de 
l'article L 611-1 (3e alin�a).
"Le plan de s�curit� et de protection de la sant� tenu sur le chantier est conserv� par l'entrepreneur pendant une dur�e de 
cinq ann�es � compter de la r�ception de l'ouvrage.
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55.. AAnnnneexxeess aauu PP..GG..CC..

55..11.. LLiissttee dd’’iinntteerrvveennaannttss

Intervention Nom des 
Intervenants Adresse T�l�phone Fax Nom du responsable

Lot
Installation G�n�rale GL EVENTS 18/20 avenue du 8 mai 1945

77290 Mitry-Mory
01 60 21 25 25 01 60 21 25 99

<<TO: SN=,SE=CREA.COM,N=,CO=GL EVENTS,TX=,> >

Mr Alain TAUPIER
M. Claude Yves 

LAURENT

Lot 
Signal�tique 
G�n�rale

GL EVENTS 18/20 avenue du 8 mai 1945
77290 Mitry-Mory

01 60 21 25 25 01 60 21 25 99
<<TO: SN=,SE=CREA.COM,N=,CO=GL EVENTS,TX=,> >

Mr NEPVEU 

Lot
Mobilier GL EVENTS Mobilier 33 rue Perrotin

92238 CHATILLON cedex 01 41 17 32 63 ,N01 41 17 32 18 Melle Aude COMAILLS

Lot
D�coration Florale GALLY LOCATION Ferme de Vauluceau

78870 BAILLY 01 39 63 48 20 01 39 63 48 48
<<TO: SN=,SE=CREA.COM,N=,CO=GALLY LOCATION,TX=, >>

Mr Philippe GEORGES 

Lot
Service Exposants VIPARIS

Paris-Expo
Porte de Versailles
75015 PARIS

01.72.72.10.25 01.53 30 38 63
<<TO: SN=,SE=CREA.COM,N=0172721234,CO=VIPARIS,TX=,> >

M. FIAUD

Lot
Manutention SCALES ZI Chemin Vert Galant

95056 Cergy-Pontoise 01.34.48.52.00 01.34.48.52.01
<<TO: SN=,SE=CREA.COM,N=0134485201,CO=SCALES,TX=,> >

M. Luc BEIL

Lot
Manutention CLAMAGERAN

Parc des Expositions
Porte de Versailles
75015 PARIS

01 48 63 33 81 01 45 30 28 81
<<TO: SN=,SE=CREA.COM,N=,CO=CLAMAGERAN,TX=, >>

M. LEBARBEY

Lot
Nettoyage OMN 34 rue Marcel Yol

92170 VANVES
01.46.44.08.33 01.46.45.09.83

<<TO: SN=,SE=CREA.COM,N=0146450983,CO=OMN,TX=, >>

M. Pierre MOUREU

Lot
Gardiennage GPS 3 rue Labouret

94220 CHARENTON 01.43.96.12.00 01.43.53.36.18
<<TO: SN=,SE=CREA.COM,N=0143533618,CO=GPS,TX=, >>

M. COLONA

Lot
Installation Electrique VIPARIS

Paris-Expo
Porte de Versailles
75015 PARIS

01.72.72.10.25 01.53 30 38 63
<<TO: SN=,SE=CREA.COM,N=0172721234,CO=VIPARIS,TX=,> >

Melle LUBERNE
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55..22.. PPllaann dd’’aacccc��ss aauu PPaarrcc
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55..33.. FFiicchhee dd’’aappppeellss �� EENN CCAASS DD’’AACCCCIIDDEENNTT �� �� ccoommppll��tteerr

EENN CCAASS DD’’AACCCCIIDDEENNTT

AAppppeelleezz lleess PPoommppiieerrss  1188
PPoorrttaabbllee :: 111122

et dites :
1. ICI CHANTIER : SALON NAUTIQUE 2009

Adresse : 
Parc des Expositions Porte de Versailles
75015Paris
T�l�phone : 

2. PRECISEZ LA NATURE DE L’ACCIDENT :
par exemple : Chute, �boulement, asphyxie…
LA POSITION DU BLESSE : Il est sur la terrasse, il est au sol ou dans une fouille …

ET SI IL Y A NECESSITE DE DEGAGEMENT

3. SIGNALEZ LE NOMBRE DE BLESSE(S) ET LEUR ETAT
Par exemple : Trois ouvriers bless�s dont un qui saigne beaucoup et un qui ne parle pas.

4. FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS.
Envoyer quelqu’un � l’entr�e du chantier pour guider les secours.

NNEE JJAAMMAAIISS RRAACCCCRROOCCHHEERR LLEE PPRREEMMIIEERR
A PREVENIR IMMEDIATEMENT

INSPECTION DU TRAVAIL 01.40.45.32.64 OPPBTP 01.40.31.64.00
CRAM Sce PREVENTION 01.40.05.32.64 SAMU 15
BUREAU VERITAS 01.47.52.02.00 MEDECINE DU 

TRAVAIL

NUMEROS UTILES 
GENDARMERIE 17 CENTRE ANTI POISON
SECOURS EDF 0810.501.900 SECOURS GDF
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55..44.. AAnnnneexxee –– PPrrootteeccttiioonnss pprriinncciippaalleess ppaarr ttyyppee ddee ttrraavvaauuxx
Rappels R�glementaires :
POUR L’ENSEMBLE DES ENTREPRISES ET SOUS TRAITANTS AVANT LE DEMARRAGE DES 
TRAVAUX.

- Effectuer une visite d’inspection commune avec le Coordonnateur SPS.
- Remettre votre PPSPS au Coordonnateur SPS.

Risques Mesures de Pr�vention

Acc�s Circulation des v�hicules � 
l’int�rieur du Parc

Respect du plan de circulation mis en place
Respect des zones de stationnement et de stockage

Manutention et 
stockage des 
mat�riaux et 
mat�riels

Risques l�s � la manutention Respect des circulations et passages de secours.
Utilisation des moyens de levage et de manutention 
adapt�s
Colisages adapt�s
Stockage sur les zones r�serv�es
Apparaux adapt�s au levage de la charge
Ad�quation de la charge et de l’�quipement utilis�

Conduite des engins 
et �quipements de 
chantier ( Chariots 
�l�vateurs, nacelles, 
etc.)

Accident lors de la circulation

Risques dus � la manutention

Conducteur muni de l’attestation de conduite ( CACES)
Engins contr�l�s ( copie du rapport de v�rification 
p�riodiques).
Balisage de la zone d’intervention
Surveillance si n�cessaire par un homme trafic
Engin �quip� d’un gyrophare et/ou d’un avertisseur sonore 
pour les manœuvres en marche arri�re.
Respect des circulations et passages de secours
Respect des r�gles de conduite
Stationnement dans les zones r�serv�es.

Pose ou d�pose des 
dispositifs ou 
signal�tiques en 
hauteur

Risque de chute de hauteur
Risque de chute de mat�riel ou 
mat�riaux
Risques li�s � la pr�sence de 
r�seaux � proximit�

Utilisation de moyens de levage adapt�s
Planification des interventions pour �viter les 
superpositions de t�ches
Balisage des zones de travail
Rep�rage des r�seaux existants
Consignation si n�cessaire

Pose et d�pose des 
�l�ments de stand 

Risques li�s � la manutention
Risque de chute de hauteur
Risque de chute de mat�riel ou 
mat�riaux

Utilisation de moyens de manutentions adapt�s
Apparaux adapt�s au levage de la charge
Utilisation de moyens de levage adapt�s ( PIR, 
�chafaudage, nacelle…)
Planification des interventions pour �viter les 
superpositions de t�ches
Balisage des zones de travail
Rep�rage des r�seaux existants
Consignation si n�cessaire

Travaux de sciage et 
de pon�age. Nuisances dues aux poussi�res

Outillage �quip� de syst�me d’aspiration � la source
Port des EPI adapt�s.
Mise en service des extracteurs du site

Electricit� Risques d’�lectrisation ou 
d’�lectrocution

Branchements des installations et mat�riels, uniquement � 
partir des coffrets et armoires mis � disposition par le Parc 
des Expositions.
Intervention par du personnel habilit�.


